
RIS	DU	SNUDI-FO	22	
Venez	nombreux	!	

	

	

	
	

	

	
A	PORDIC	
le	jeudi	9	octobre	
	à	partir	de	17h15	
école	maternelle,	
rue	des	sports	

A	PLÉHÉDEL	
le	mardi	7	octobre	
à	partir	de	17h15	
école	primaire,	

7	place	du	printemps	

	

	
A	PLOUARET	
le	mardi	14	octobre	
à	partir	de	17h15	
école	primaire,	
4	rue	de	l'école	

	
	 	 	

A	LOUDÉAC	
le	jeudi	16	octobre	
à	partir	de	17h15	

école	maternelle	Jules	Verne,	
36	rue	Théodore	Botrel	

	

A	BOURSEUL	
le	jeudi	16	octobre	
	à	partir	de	17h15	
école	primaire,	
1	rue	Jules	Ferry	

	
	
	
	
	
	
	
	

N'hésitez	pas	à	faire	remonter	
vos	questions	par	mail	:	
snudi.fo22@free.fr	

	
à	consulter	le	site	du	SNUDI-	
FO	22	pour	rester	informé	:	

http://snudifo22.com	
	
Les	RIS	sont	des	moments	essentiels	pour	échanger	et	s’informer	sur	ses	droits,	les	dossiers	du	
moment,	les	actions	à	engager	et	les	revendications	du	syndicat.	Vous	avez	droit	à	9h	de	RIS	
par	année	scolaire,	à	raison	de	trois	demi-journées	dont,	au	plus,	une	RIS	sur	temps	de	
classe.	Il	convient	d'informer	préalablement	l’IEN	de	sa	participation	en	envoyant	la	lettre	type	
ci-dessus.	Celui-ci	ne	peut	vous	opposer	un	refus,	ni	exiger	une	attestation	de	présence	à	la	RIS.	

Les	 enseignants	 peuvent	 déduire	 ces	 9h	 de	 leurs	 obligations	 de	 travail	 annualisées	 (48h	 de	
concertation	 en	 équipe,	 18h	 d’animation/conférence	 pédagogique	 ou	 de	 formation	 en	
«	constellations	»	ou	6h	de	conseil	d’école)	programmées	ce	même	jour	ou	à	une	autre	date.	

L’IEN	ne	peut	pas	vous	les	refuser	sous	prétexte	que	telle	animation/conférence	pédagogique	
ou	 telle	 réunion	 serait	 obligatoire	 !	 Il	 suffit	 de	 le	 prévenir	 du	 choix	 de	 la	 concertation,	 de	
l’animation	pédagogique	ou	de	la	formation	en	«	constellations	»	que	vous	remplacez	par	la	RIS.	

Pour	défendre	mes	droits	et	
mes	garanties	statutaires	de	
fonctionnaire	 d'État	 :	 je	 me	
syndique	au	SNUDI-FO	22.	

Modèle	d’avis	d’absence	à	
envoyer	à	l’IEN	
«	 Monsieur	 l’Inspecteur	 de	 l’Educa-	
tion	nationale,	
Mme	/	Mlle	/	M.	 	 (Nom	prénom)	en	
poste	 à	 (Ecole	 et	 commune)	 a	
l’honneur	 de	 vous	 informer	 qu’elle	 (il)	
participe	 à	 la	 réunion	 d’information	
syndicale	organisée	par	le	SNUDI-FO	
le	 …	 (date	 et	 heure)	 à	 …	 (lieu)	 en	
application	des	art.	4	et	5	du	décret	82-
447	du	28-5-1982,	de	l'arrêté	du	29-8-
2014	et	de	la	cir-	culaire	2014-120	du	
16-9-2014.	»	

Réunions	
d'infos	

syndicales	
 


